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Communiqué de presse 

 
Modalités de mise à disposition des documents préparatoires  

à l’Assemblée générale mixte du 29 mai 2020 
 

  
 

Toulouse, FRANCE, Lakeland, ETATS-UNIS, 7 mai 2020, 07h30 – ABIONYX Pharma, (FR0012616852 – 
ABNX – éligible PEA PME), société biotech de nouvelle génération dédiée à la découverte et au 
développement de thérapies innovantes, annonce les modalités de mise à disposition des documents 
préparatoires à l’Assemblée générale mixte du 29 mai 2020. 

Les actionnaires de la société sont invités à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire se tiendra le 29 mai 2020 à 9 heures au siège social. 

Toutefois, conformément à l’article 4 de l’ordonnance 2020-321 du 25 mars 2020 prise dans le cadre 
de l’habilitation conférée par la loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 n° 2020-290 du 
23 mars 2020, l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire de la Société du 29 mai 2020, sur 
décision du Conseil d’administration, se tiendra à huis clos sans que les actionnaires et les autres 
personnes ayant le droit d'y assister ne soient présents, que ce soit physiquement ou par conférence 
téléphonique ou audiovisuelle. 

L’avis préalable comportant l’ordre du jour et les projets de résolutions a été publié au BALO du 24 
avril 2020 et l’avis de convocation sera publié au BALO du 13 mai 2020 et dans un journal d’annonces 
légales (JAL), la Dépêche du Midi (31). 

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 225-73-1 du Code de commerce 
sont mis en ligne sur le site internet de la société dans la rubrique dédiée à l’assemblée générale 2020 
sur le site de la Société www.abionyx.com.  

Les documents préparatoires à l’Assemblée seront également tenus à la disposition des actionnaires 
à compter de la convocation de l’assemblée. Ainsi, conformément aux dispositions réglementaires 
applicables : 

 Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée 
conformément notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis 
à disposition sur le site internet de la société www.abionyx.com ou sur demande à l’adresse mail : 
infos@abionyx.com  

 Par ailleurs, à compter de la convocation, les actionnaires pourront demander à la société de leur 
adresser les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code 
de commerce, jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, de préférence par mail à 
l’adresse suivante : infos@abionyx.com (ou par courrier au siège social). Dans ce cadre, vous êtes 
invités à faire part dans votre demande à l’adresse électronique à laquelle ces documents 
pourront vous être adressés afin que nous puissions valablement vous adresser lesdits documents 
par mail conformément à l’article 3 de l’Ordonnance précitée. Les actionnaires au porteur devront 
justifier de cette qualité par la transmission d'une attestation d'inscription dans les comptes. 

http://www.abionyx.com/
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A propos d’ABIONYX Pharma  

ABIONYX Pharma est une société biotech de nouvelle génération dédiée à la découverte et au développement de thérapies 
innovantes visant à améliorer la vie des patients. Les actifs biotech hérités de la société CERENIS Therapeutics constituent 
un riche portefeuille de programmes valorisables, que ce soit pour le traitement des maladies cardiovasculaires et 
métaboliques associées telles que les NAFLD et la NASH, mais aussi dans d'autres domaines tels que l’oncologie grâce à ses 
nouveaux vecteurs HDL utilisés pour la délivrance ciblée de médicaments, plus spécifiquement en immunothérapie et 
chimiothérapie. 
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